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30. Exposés 
 

 

 Comme pour les autres suppléments, il est 

question dans la présente section des exposés, 

présentés par divers orateurs, qui ne relevaient pas 

explicitement de l’une ou l’autre des questions dont le 

Conseil était saisi. En 2020, le Conseil a tenu une 

séance d’information de ce type. On trouvera dans le 

tableau 1 ci-après de plus amples informations sur la 

séance, notamment sur les participants et les orateurs. 

Les membres du Conseil ont également tenu trois 

visioconférences publiques pour entendre des exposés 

qui ne relevaient pas explicitement de l’une ou l’autre 

des questions dont ils étaient saisis. On trouvera dans 

les tableaux 2 et 3 ci-après de plus amples informations 

sur les visioconférences. 

 Conformément à la pratique antérieure, le Conseil 

a tenu une séance au titre de la question intitulée 

« Exposé du Président en exercice de l’Organisation 

pour la sécurité et la coopération en Europe ». Lors de 

cette séance, tenue le 6 février 794 , il a entendu un 

exposé du Président en exercice de l’Organisation pour 

la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) sur les 

problèmes contemporains en matière de sécurité. Ce 

dernier a déclaré que l’Albanie, à la tête de l’OSCE, 

aurait pour objectif stratégique de défendre le 

multilatéralisme, au moment où celui-ci était perçu 

comme étant attaqué. Il a ensuite précisé quelles 

seraient les trois priorités principales de l’OSCE sous 

la présidence albanaise. S’agissant de la première 

priorité, obtenir des résultats tangibles sur le terrain, 

l’Albanie entendait promouvoir le travail de l’OSCE là 

où il était le plus proche des populations et, à cet 

égard, les efforts de règlement des conflits étaient donc 

au premier plan de son programme. Le Président en 

exercice a abordé en particulier la situation en 

Ukraine795, le conflit du Haut-Karabakh, la situation en 

Géorgie et le règlement du conflit en Transnistrie en 

République de Moldova 796. Les femmes continuaient 

d’être touchées de manière disproportionnée par les 

conflits dans la région de l’OSCE et étaient par ailleurs 

injustement exclues des initiatives de paix. En 

s’inspirant du vingtième anniversaire de l’adoption de 

la résolution 1325 (2000), l’Albanie comptait insuffler 

un nouvel élan à la promotion du rôle des femmes dans 

les processus de paix. La deuxième priorité de 

l’Albanie était la mise en œuvre de ses engagements. 

Le Président en exercice a mentionné dans ce domaine 

des priorités urgentes et immédiates telles que la 
__________________ 

 794 Voir S/PV.8714. 

 795 Pour de plus amples informations sur les débats consacrés 

à l’Ukraine, voir la section 19 de la première partie. 

 796 Voir S/PV.8714. 

promotion de la liberté d’expression et de la liberté des 

médias, la protection des droits des minorités 

nationales et la lutte contre la violence à l’égard des 

femmes. La troisième priorité de la présidence 

albanaise était le dialogue. À ce sujet, le Président en 

exercice a annoncé qu’il s’attacherait personnellement 

à promouvoir le dialogue entre les États de l’OSCE 

ainsi qu’entre les sociétés et en leur sein, notant 

également que la réduction des risques, la prévention 

d’incidents et la protection de l’environnement seraient 

abordées durant les débats entre les États de l’OSCE, 

les organisations internationales et la société civile. Il a 

toutefois signalé qu’il existait un obstacle majeur au 

dialogue, à savoir la montée de l’intolérance, des 

crimes de haine et des discours de haine, et a exprimé 

l’intention de redoubler d’efforts afin de promouvoir la 

tolérance et la non-discrimination.  

 À la suite de l’exposé, les membres du Conseil 

ont rappelé qu’il importait de coopérer avec les 

organismes ou accords régionaux, conformément au 

Chapitre VIII de la Charte des Nations Unies, et ont 

salué la poursuite de la coopération entre le Conseil de 

sécurité et l’OSCE aux fins du maintien de la paix et 

de la sécurité internationales797. Plusieurs membres du 

Conseil ont également exprimé leur appui aux efforts 

déployés par le Président en exercice pour faire des 

femmes et de la paix et de la sécurité l’une des 

principales priorités de la présidence albanaise de 

l’OSCE798. 

 Le 18 juin, les membres du Conseil ont tenu une 

visioconférence pour entendre un exposé du Haut-

Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés799. À 

cette occasion, le Haut-Commissaire a attiré l’attention 

sur trois sujets de préoccupation. Premièrement, il a 

évoqué le nombre croissant de personnes déplacées, en 

particulier dans la région du Sahel, en Afrique de 

l’Ouest et en Libye. Son deuxième point portait sur la 

protection. Il a dit partager l’opinion d’autres qui 

avaient qualifié la COVID-19 de crise de protection, et 

a signalé que malgré l’appel du Secrétaire général à un 

cessez-le-feu mondial, les conflits avaient continué à 
__________________ 

 797 Viet Nam, Tunisie, France, Estonie, Niger, Chine, 

Indonésie, Afrique du Sud, Fédération de Russie et 

Belgique. Pour de plus amples informations sur la 

participation des organismes ou accords régionaux au 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, voir 

la huitième partie. 

 798 Allemagne, Viet Nam, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 

Royaume-Uni, Afrique du Sud et Belgique. 

 799 Voir S/2020/560. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/S/PV.8714
https://undocs.org/fr/S/PV.8714
https://undocs.org/fr/S/2020/560
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s’étendre 800 . Il a également abordé la situation des 

réfugiés et des personnes déplacées, notamment en 

République arabe syrienne, comme dans la région qui 

bordait ce pays au sens large, mais aussi en République 

bolivarienne du Venezuela et au Yémen. Enfin, il a 

voulu mentionner la nécessité de ne pas renoncer à 

trouver des solutions. À cet égard, il a mis l’accent sur 

les pays d’origine des deux tiers des réfugiés et des 

personnes qui franchissaient les frontières, à savoir 

l’Afghanistan, le Myanmar, la République arabe 

syrienne, la République bolivarienne du Venezuela et 

le Sud-Soudan. Il a présenté son point de vue sur ces 

pays spécifiques, en insistant sur les solutions à 

apporter à la situation au Myanmar et au Sud-Soudan. 

En conclusion, il a prié les membres du Conseil de se 

faire l’écho de l’appel au cessez-le-feu du Secrétaire 

général, d’en assurer le suivi et d’utiliser leur autorité 

et leur influence pour rechercher des solutions et 

élargir les possibilités à cet égard. Il a également fait 

part de son inquiétude concernant les divisions au sein 

du Conseil et de ses attentes quant au fait que le 

Conseil émette des messages décisifs, clairs et 

unanimes pour mettre fin aux conflits et œuvrer à la 

paix. 

 Conformément à la pratique établie, le Conseil a 

entendu un exposé du Président de la Cour 

internationale de Justice lors d’une visioconférence 

privée801. 

 En 2020, les membres du Conseil ont tenu deux 

visioconférences au sujet de la question intitulée 

« Exposés des présidentes et présidents des organes 

subsidiaires du Conseil de sécurité ». Le 23 novembre, 

le Conseil a tenu une première visioconférence 802 au 

cours de laquelle il a entendu un exposé conjoint des 

présidents des trois comités relatifs à la lutte contre le 

terrorisme et à la non-prolifération, à savoir le Comité 

faisant suite aux résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) 

et 2253 (2015) concernant l’État islamique d’Iraq et du 

Levant (Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, 

entreprises et entités qui leur sont associés, le Comité 

créé par la résolution 1373 (2001) concernant la lutte 

antiterroriste et le Comité créé par la résolution 

1540 (2004). Lors de leurs exposés, les présidents ont 

donné un aperçu des travaux des trois comités, 

notamment de leur coopération régulière et de celle de 
__________________ 

 800 Dans sa déclaration, le Haut-Commissaire a fait référence 

à une autre séance tenue au titre de la question intitulée 

« Protection des civils en période de conflit armé », au 

cours de laquelle la COVID-19 a été qualifiée de crise de 

protection. Pour de plus amples informations, voir la 

section 26 de la première partie. 

 801 Voir A/75/2, partie II, chapitre 19. 

 802 Voir S/2020/1143. 

leurs groupes d’experts pour aider les États Membres à 

lutter contre le financement du terrorisme et la 

prolifération. Au cours de leurs délibérations, les 

membres du Conseil ont débattu des effets de la 

pandémie de COVID-19 sur l’exacerbation des 

conditions propices au terrorisme et ont exprimé la 

crainte que des groupes terroristes, tels que l’État 

islamique d’Iraq et du Levant (EIIL, également connu 

sous le nom de Daech) et Al-Qaida, ne profitent des 

perturbations et de l’utilisation accrue des technologies 

de l’information 803 . En outre, tandis que les 

intervenants et certains membres du Conseil ont 

souligné qu’il importait de veiller à ce que toutes les 

mesures de lutte contre le terrorisme soient appliquées 

conformément aux droits humains, au droit 

international des droits humains et au droit 

international humanitaire 804 , le représentant de la 

Fédération de Russie s’est dit préoccupé par le niveau 

élevé de politisation des questions liées à la protection 

des droits humains et à la lutte contre l’extrémisme 

violent et l’idéologie extrémiste. Le prochain examen 

complet de l’application de la résolution  1540 (2004) a 

également été évoqué, plusieurs membres du Conseil 

soulignant les effets de la pandémie de COVID-19 sur 

le calendrier initial 805 . Au cours d’une autre 

visioconférence, tenue le 16 décembre806, les membres 

du Conseil ont entendu l’exposé de  fin d’année des 

présidents sortants des différents organes subsidiaires, 

à savoir le Comité faisant suite à la résolution 

751 (1992) sur la Somalie, le Comité faisant suite aux 

résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 2253 (2015) 

concernant l’État islamique d’Iraq et du Levant 

(Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, 

entreprises et entités qui leur sont associés, le Comité 

créé par la résolution 1988 (2011), le Comité créé par 

la résolution 1540 (2004), le Comité créé par la 

résolution 1718 (2006), le Comité créé par la 

résolution 1970 (2011) concernant la Libye, le Comité 

créé par la résolution 2374 (2017) concernant le Mali, 

le Groupe de travail sur les enfants et les conflits armés 

et le Groupe de travail spécial sur la prévention et le 

règlement des conflits en Afrique. Dans leurs exposés, 

plusieurs présidents ont soulevé la question d’une 

répartition plus équitable des présidences des organes 

subsidiaires entre les membres élus et les membres 

permanents du Conseil807. Ils ont également souligné 
__________________ 

 803 Chine, République dominicaine, France, Afrique du Sud 

et Viet Nam. 

 804 Estonie, France, Allemagne, Niger, Afrique du Sud, 

Tunisie, Royaume-Uni et Viet Nam. 

 805 Allemagne, Fédération de Russie et Saint-Vincent-et-les 

Grenadines. 

 806 Voir S/2020/1258. 

 807 Belgique, Indonésie et Allemagne. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1267(1999)
https://undocs.org/fr/S/RES/1989(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2253(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/1373(2001)
https://undocs.org/fr/S/RES/1540(2004)
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/2020/1143
https://undocs.org/fr/S/RES/1540(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/S/RES/1267(1999)
https://undocs.org/fr/S/RES/1989(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2253(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/1988(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/1540(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1970(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/2020/1258
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l’importance de la transparence et du respect des 

aspects procéduraux des travaux des comités et 

groupes de travail respectifs808. Au nombre des autres 
__________________ 

 808 Belgique, Indonésie et République dominicaine.  

points abordés au cours des exposés figuraient les 

conditions de travail des membres des groupes 

d’experts, l’application des sanctions et la mise en 

place du cadre institutionnel pour les sanctions de 

l’ONU. 
 

 

Tableau 1 

Séance : exposé du Président en exercice de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

deInvitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8714 

6 février 2020 

   Président en 

exercice de 

l’Organisation 

pour la sécurité 

et la 

coopération en 

Europe et 

Premier 

Ministre et 

Ministre de 

l’Europe et des 

affaires 

étrangères de 

l’Albanie 

Tous les 

membres du 

Conseil, 

personne invitée 

 

 

 

Tableau 2 

Visioconférence : exposé du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    18 juin 2020 S/2020/560 Lettre datée du 22 juin 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

 

 

Tableau 3 

Visioconférences : exposés des présidentes et présidents des organes subsidiaires  

du Conseil de sécurité 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    23 novembre 2020 S/2020/1143 Lettre datée du 25 novembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par la Présidente 

du Conseil 

 

16 décembre 2020 S/2020/1258 Lettre datée du 18 décembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8714
https://undocs.org/fr/S/2020/560
https://undocs.org/fr/S/2020/1143
https://undocs.org/fr/S/2020/1258



